
Instance régionale de discipline 

Compte-rendu de la réunion tenue à Roye en date du 20 novembre 2009 à 18h30 

Objet : Recours de CD AISNE 

à l’encontre de TTCHAVIGNON 

Présents : Les membres de l’Instance régionale de discipline 

Mrs X.Vaucheret Président, J.Colpin membre ird, P. L’hôte cd somme, M.Duplenne cd oise, Th. Donnet cd aisne. 

                  L’instructeur du dossier Mr J.Colpin 

Absents non excusés : Mr Ch.Fantoli Président de Chavignontt, Mr JJ.Happillon secrétaire deChavignontt. 

Rappel des faits : Renouvellement de la licence du trésorier sans son accord 

                                Renouvellement de la fonction du trésorier sans son accord 

                                Avoir autorisé des joueurs à évoluer en championnat de l’Aisne sans certificat médical. 

                                Avoir autorisé des joueurs à évoluer en championnat de l’Aisne sous l’identité d’autres joueurs.    

Les intéressés ayant été régulièrement convoqués pour assister ou se faire représenter à la présente audience, la séance a été ouverte. 

                         1)  Vu le rapport de l’instructeur de l’IRD 

                         2)  Vu l’ensemble des pièces du dossier 

3) Après avoir entendu successivement Mrs Vaucheret, L’hote, Duplenne, Donnet, Colpin 

4) N’ayant pu entendre Mrs Fantoli et Happillon ceux-ci étant absents, 

Après avoir délibéré, et en toute indépendance, l’Instance régionale de discipline considérant que : 

les fautes reprochées sont considérées comme fraudes par les règlements disciplinaires Titre 1 Section 1 Article 2  

par ces motifs, décide : 

Conformément aux règlements disciplinaires Titre 2 Article 18 alinéa 2c, 2d et 3  

Article 1 : de suspendre de leur fonction respective Mrs Fantoli et Happillon  

                : L’inégibilité de Mrs Fantoli et Happillon de toutes fonctions dirigeantes (président, secrétaire, trésorier) dans un club de 

Picardie pour une durée de trois ans. 

                : sanctionne le club Chavignon tt par une amende forfaitaire de 130 euros.  

Ces sanctions sont applicables à réception de cette notification.  

Article 2 : conformément à l’article 15, alinéa 2 des organes disciplinaires, cette décision sera publiée au bulletin de la ligue. 

  Monsieur Joël Colpin                                                                                                   Monsieur Xavier Vaucheret 

Secrétaire de l’Instance régionale de discipline                                                        Président de l’Instance régionale de discipline    

 

 

  

Ligue de Picardie de tennis de table 

Mr Jean François Obry  Président  12, rue Roger Godart   80420 Flixecourt
 


